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PARC EOLIEN DE BEAUCAMPS 
Beaucamps-le-Jeune (80) 
---------------------------------- 

 

Mémoire en Réponse au Relevé des Insuffisances du 05 août 2021 
Mai 2022 

Le présent document recense les corrections effectuées sur le volet paysager et sur le volet milieu naturel pour répondre à la demande de compléments. Précisons que 
l’ensemble des pièces constitutives du dossier DDAE ont également été mises à jour en fonction des modifications apportées au gabarit et à l’implantation des éoliennes 

et que ces modifications apparaissent en violet sur l’ensemble des pièces du dossier. 
 

Thème du 
dossier et / ou 

élément 
réglementaire 

Compléments demandés compte tenu du 
caractère incomplet ou irrégulier du dossier 

Prise en compte des remarques, référence du paragraphe et page du dossier mise à jour 

Avis des services consultés 

PIÈCE 1 
Description de 

la demande 
 

PIÈCE 2 
Note de 

présentation 
 

PIÈCE 3 
Urbanisme et 

maitrise 
foncière 

Concernant l’implantation des éoliennes, il est 
demandé d’indiquer dans le dossier le nom du 
lieu-dit d’implantation. 

Précision apportée au dossier : 
- PIÈCE 1 – Description de la demande – partie 2.1.2.1. Contexte général (page 12) 
- PIÈCE 2 – Note de présentation – partie 3. Localisation du projet (page 8) 
- PIÈCE 3 – Urbanisme et maitrise foncière – partie 1.1.1. Localisation du projet (page 4). 
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Analyse de la consommation foncière 

PIÈCE 3 
Urbanisme et 

maitrise 
foncière 

 
PIÈCE 7-2 

Plans 
réglementaires 

 
PIÈCE 7-3 

Plans 
d’Ensemble 

En phase d’exploitation, l’emprise du parc est 
de 1 257 m² de fondations, 2 061 m² de 
chemins de desserte des éoliennes, 4 744 m² 
de plateformes de levage et de 320 m² de 
postes de livraison. L’emprise totale pour ce 
projet est annoncée à 8 382 m², soit une 
moyenne de 2 095 m² par éolienne. Donc : 

- la superficie des plates-formes et autres 
aménagements comme les chemins 
d'accès, (elle sera considérée comme 
maîtrisée pour une consommation 
inférieure à 2 000 m2),  

- l'implantation des mâts qui ne doit pas 
entraver l'exercice de l'activité agricole 
(manœuvre des engins),  

- l'opportunité d'utiliser les chemins déjà 
existants pour desservir les plates-formes. 
Lorsque des chemins d'accès doivent être 
créés, ils devront être les moins longs 
possibles.  

 
Aucune des éoliennes du projet ne respecte la 
doctrine de la commission départementale de 
la préservation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers de la Somme. Ce point doit être 
justifié. 

Dans la conception du projet, Valeco s’est attaché à réutiliser au maximum les chemins ruraux et 
voies communales existants. En effet, 75 % des voies d’accès sont des voies existantes qui seront 
renforcées. L’orientation des plateformes et la création des chemins de desserte des éoliennes ont 
été discutées avec les agriculteurs afin de minimiser la gêne induite par le parc éolien sur les 
travaux agricoles. 

Le dossier de demande d’Autorisation Environnementale comporte des plans des infrastructures 
du parc éolien (documents 7-2 Plans réglementaires et 7-3 Plans d’Ensemble) : 

 
Figure 1 Plan d'ensemble (réduit) 
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Figure 2 Plan d'ensemble (réduit) 

Sont notamment visible sur ces plans, les pistes d’accès à renforcer pour permettre la construction 
et l’exploitation des éoliennes, les pistes d’accès à créer, les plateformes des éoliennes, les postes 
de livraison et le raccordement inter-éolien.  

Les plateformes et les pistes d’accès aux éoliennes (qu’elles soient existantes ou à créer) sont des 
aménagements permanents qui seront entretenus par l’exploitant du parc pendant toute la durée 
de vie des éoliennes. Au terme de l’exploitation, ces aménagements seront remis en état 
conformément à la règlementation et à l’avis des propriétaires (voir partie 5.5 Démantèlement et 
remise en état du site). Le réseau inter-éolien sera quant à lui enfoui à une profondeur d’environ 
1m et, une fois le chantier terminé, ne consommera aucun espace agricole. Les autres 
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aménagements nécessaires pour le stockage des pales, ou leur acheminement seront temporaires. 
L’usage agricole de ces surfaces sera restitué dès la fin du chantier. 

 

Au total, si le projet aura une emprise permanente de 8 382 m² sur des terres agricoles, cette 
surface représente 2 095 m² par éoliennes soit moins de 5 % de plus par rapport aux 
recommandations de la CDPENAF, celles relatives à l’utilisation des chemins étant strictement 
respectées. 

De plus, l’emprise nécessaire à l’implantation des éoliennes est louée au propriétaire de la parcelle. 
La convention tripartite entre Valeco, le propriétaire et l’agriculteur prévoit également la gestion 
de la phase travaux et notamment l’utilisation temporaire de surfaces annexes à l’emprise. Les 
dégâts aux cultures hors emprises prises à bail sont systématiquement indemnisés. Afin 
d’indemniser le plus justement les agriculteurs lors de cette phase de travaux, un état des lieux 
d’entrée et de sortie est systématiquement mené. 

Enfin, le porteur de projet s’engage à faire son maximum pour prévenir les agriculteurs du planning 
des travaux le plus en amont possible et prendra en compte, autant que possible, l’activité agricole 
des terrains. 

Dès lors, il est constaté que les recommandations relatives à l’activité agricole sont également 
strictement respectées. 
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Risques 

PIÈCE 5 – Étude 
de dangers 

L’éolienne E4 se situe en partie dans une zone 
à risque d’inondation de type 2 et 3. Le projet 
prévoit une gestion du risque ruissellement 
pendant la conception, la réalisation et 
l’exploitation du parc. Seulement, l’éolienne ne 
se situe pas sur un axe de ruissellement mais 
dans une zone potentiellement inondable à 
cause d’autres axes. Il est recommandé de 
prendre en compte ce risque pour l’éolienne 
E4. 

En effet, la plateforme et le chemin d’accès à l’éolienne E4 sont en partie concernés par une zone 
inondable via ruissellement, concentration des écoulements de catégories 2 et 3. L’éolienne E4 ne 
se situe pas sur un axe de ruissellement mais dans une zone potentiellement inondable à cause 
d’autres axes. Les écoulements de catégories 2 et 3 matérialisent l’emprise inondable liée à la 
continuité des axes préférentiels de ruissellement, et prenant en compte les pentes et la 
topographie du terrain sur la carte dynamique des bassins d'hydrographie. 

 
Figure 3 Plan des zones de ruissellement 
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Toutefois, sur l’ensemble des phases du projet (construction, exploitation et démantèlement), 
l’impact de ce projet sera faible ou nul au regard du risque de ruissellement. 
 

 
 
Le dossier a ainsi été mis à jour : 

- PIÈCE 4.2 – Étude d’impact sur l’environnement – ajout de la partie 7.1.5.2.1. Le risque 
d’inondation par ruissellement (pages 331 et 332) et mise à jour en conséquence de la partie 
7.1.6. Conclusion sur les incidences du projet sur le milieu physique (page 333) ; 
- PIÈCE 5 – Étude de dangers – ajout de la partie 4.2.2.6.1. Inondation par ruissellement 
(page 37). 

 
Enfin, il est rappelé que les mesures suivantes traitent de la question de ce risque : 

- Mesure Ph-E1 – Réaliser des études géotechniques : les études géotechniques permettront 
d’identifier précisément la situation des aménagements du projet au regard du risque de 
ruissellement (partie 8.3.1.1. Mesures d’évitement, page 458 de l’EIE) ; 
- Mesure Ph-R5 – Limiter et maîtriser le ruissellement (partie 8.3.3. Préservation de la qualité 
des eaux, page 463 de l’EIE) ; 
- Mesure Ph-R7 : Tenir compte des secteurs sensibles à l’inondation par ruissellement en 
limitant les interventions en périodes de fortes pluies (partie 8.3.5 Prise en compte du risque 
d’inondation par ruissellement, page 464, partie mise en cohérence avec la partie 7.1.5.2.1 
de l’étude d’impact, page 331). 
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État initial 

PIÈCE 4.3.2 – 
Étude paysagère 

Faire apparaître sur les coupes 
topographiques les éoliennes avec la hauteur 
envisagée et commenter ou justifier 
l’implantation du projet au regard de la 
topographie. 

Afin d’introduire le carnet de photomontages des différentes aires d’étude et de rendre compte 
de l’organisation du territoire et de la manière dont le projet s’implante au sein de ces 
composantes paysagères, notamment vis-à-vis de la topographie, des coupes représentatives du 
territoire étudié ont été réalisées entre plusieurs points de photomontages. Ces coupes, 
présentant les rapports d’échelles, sont présentées au sein de la pièce 4.3.2 – Volet paysager en 
parties : 

- F – Impacts paysagers sur l’aire d’étude éloignée (pages 144 à 146) ; 
- G – Impacts paysagers sur l’aire d’étude rapprochée (pages 174 à 177) ; 
- I – Impacts paysagers sur l’aire d’étude immédiate (pages 258 à 261). 

 
 
 

Recenser les axes de découverte et les points 
de vue identifiés dans les atlas des paysages de 
la Somme et de la Seine-Maritime. Réaliser des 
photomontages depuis tous les points de vue 
des aires d’étude rapprochée et immédiate 
présentant une vue en direction du projet 
(même partielle). 

Tous ces recensements ont été réalisés dans la partie « État initial » du volet paysager. Ces 
informations ont été récupérées sur le site internet « Atlas des patrimoines » puis comparées aux 
fiches Mérimées et à l’inventaire de « Monumentum ». 
 
Tous les monuments ou sites protégés ayant un risque de visibilité ont été étudiés. 
 
En ce qui concerne les points de vue, aucun belvédère en direction du projet n’a été identifié dans 
l’atlas du patrimoine au sein du territoire étudié excepté le point de vue remarquable d’Argüel 
(photomontage n°13) et les chemins de grande randonnée ont été identifiés dans les aires d’études 
rapprochée et immédiate. 

Indiquer approximativement, sur toutes les 
photographies de l’état initial, où se situe la 
ZIP. 

L’emplacement de la ZIP a été ajouté aux illustrations des pages 29, 47, 48, 49, 50, 59, 60, 67, 69, 
71, 72, 76, 77, 78, 87, 92, 93, 96, 97, 98, 99, 101, 103, 105 et 106 du volet paysager. 
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Evaluer la sensibilité du patrimoine protégé 
par les documents d’urbanisme au sein des 
aires d’étude rapprochée et immédiate. 
Réaliser les photomontages le cas échéant. 

Comme évoqué précédemment, tous les monuments ou sites protégés ayant un risque de visibilité 
ont été étudiés. 

Lister les paysages remarquables et évaluer 
leur sensibilité au projet. 

Les paysages remarquables de la Somme et de l’Oise ont été ajoutés sur la carte des unités 
paysagères dans la partie 1.2. Unités paysagères du volet paysager (page 29). 
La plupart d’entre eux se situent dans l’aire d’étude éloignée, excepté pour le Vallon de Lannoy 
Cuillière, se trouvant en partie dans l’aire rapprochée, et les coteaux de la Bresle et du Liger 
traversant les trois aires d’étude jusqu’à proximité immédiate de la ZIP. Cette dernière chevauche 
la zone géographique du paysage remarquable sur une petite partie. L’implantation finale tient 
donc compte de cette entité. 

Contexte éolien 

PIÈCE 4.3.2 – 
Étude paysagère 

Le contexte éolien n’est pas identique entre la 
cartographie de l’étude d’impact (page 15) et 
la cartographie de l’étude paysagère (page 
40). La cartographie du volet paysager omet 
les parcs éoliens Poirier-Major, les Œillets, 
Fond du Moulin. Sur l’ensemble des 
cartographies du contexte éolien, on note 
l’absence des parcs éoliens en instruction de 
Rossignol et Haute Couture. Le contexte éolien 
est à mettre à jour 3 mois avant le dépôt des 
compléments, ainsi que l’ensemble du dossier.  
Il convient par ailleurs de présenter la situation 
du projet par rapport aux autres parcs 
existants ou autorisés dans un rayon de 20 km 

Le contexte éolien a bien été mis à jour (partie B du volet paysager), et notamment la carte et le 
tableau du contexte pages 40 et41 de ce volet. 
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(nom, distance, nombre de mâts, hauteur en 
bout de pale).  
Enfin, il est demandé de présenter les enjeux et 
leurs qualifications en termes de mitage, 
composition inter-parcs, respirations 
paysagères inter-parcs et saturation visuelle. 

 
Figure 4 Carte du contexte éolien 

Dès lors, l’analyse des effets cumulés, présentée page 42 du volet paysager, a également été 
actualisée. 
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Choix du site d'implantation 

PIÈCE 4.3.2 – 
Étude paysagère 

Le site d'implantation se situe majoritairement 
en zone défavorable de l'ancien schéma 
régional éolien (p. 37), du fait de la proximité 
de la vallée de la Bresle et du Mont Argüel. 
Comme le souligne l'étude, « les principes 
exposés dans ces schémas peuvent toujours 
être pris en considération par le 
pétitionnaire». L'étude conclut déjà à ce stade 
à une sensibilité« qui peut être qualifiée 
d'importante» du projet. D'ailleurs, la coupe 
topographique p. 26 montre bien une 
proximité avec la Vallée de la Bresle, et des 
risques de surplomb, avec une déclivité 
importante. A priori, donc, et contrairement à 
ce qui est indiqué en page 41, la ZIP ne se situe 
pas en zone favorable au développement 
éolien. De par le choix de ce site 
majoritairement défavorable, le pétitionnaire 
ne s'engage pas de prime abord dans une 
démarche d'évitement.  
 
Se pose aussi la question de créer une nouvelle 
ligne d'éoliennes entre deux parcs déjà 
existants (à environ 1,5 km de chacun de ces 
parcs), ce qui vient créer un effet de mitage, 

La zone d’implantation se situe partiellement en zone favorable en sa partie est. Cette information 
a été mise à jour au sein du volet paysager, partie 1.2. Synthèse de la sensibilité du contexte éolien 
(page 42). 
 
Il est rappelé que l’aire d’étude (immédiate) présente un relief vallonné, creusé par différentes 
vallées. À l’ouest de l’aire d’étude, la vallée de la Bresle crée effectivement une déclivité 
importante qui marque le territoire et constitue une ligne de force du paysage (déclivité d’environ 
110 m ). La ZIP s’inscrit à l’est de cette vallée, sur le rebord de plateau de Vimeu et Bresle. De vastes 
champs cultivés ainsi que quelques boisements, comme celui de la forêt domaniale de Beaucamps-
le-Jeune, composent ces paysages. Les sensibilités les plus fortes sont principalement relevées sur 
le plateau à l’est de l’aire d’étude immédiate. Toutefois, les sensibilités restent importantes depuis 
la vallée de la Bresle, notamment depuis le versant ouest, opposé à la ZIP. 
 
Pour cela, la démarche d’évitement a bien été mise en place. En effet, trois variantes ont été 
analysées et comparées les unes avec les autres. La comparaison relative aux aspects paysagers 
est présentée au sein du volet paysager, en partie C. Comparaison des variantes (page 126). Ce 
tableau met en avant l’application du principe d’évitement puisque la variante retenue, 
correspondant à la variante 3, a été reculée à 450 m du haut du versant de la Vallée de la Bresle, 
tandis que les variantes 1 et 2 se situaient respectivement à 280 et 360 m du haut du versant. 
 
L’implantation du parc en projet de Beaucamps-le-Jeune répond à celle des parcs existants (ligne 
simple suivant une même orientation). Son implantation est ainsi adaptée au contexte éolien et 
répond aux enjeux identifiés au sien de l’état initial. 
 
Plus précisément, le photomontage n°30 conclu à un impact fort concernant l’enjeu de la vallée de 
la Bresle. En effet, depuis ce point de vue les éoliennes sont prégnantes au-dessus de la vallée. 
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plutôt que de venir renforcer un de ces deux 
parcs. 

 

 
Figure 5 Photomontage n° 30 (extrait) 

Néanmoins, comme cela a été évoqué ci-avant, l’étude des variantes a permis de minimiser 
l’impact paysager grâce à une implantation linéaire et lisible depuis ce point de vue. De plus malgré 
sa visibilité, le parc est implanté à plus de 2 km du hameau et le modèle retenu présente une 
hauteur en bout de pale de 155 m, ainsi la hauteur apparente reste inférieure visuellement à la 
hauteur du versant évitant ainsi tout effet de rupture d’échelle. 
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Variantes d'implantation 

 

Il n’y a pas de variante de hauteur des 
éoliennes. Il est attendu une justification sur ce 
point, compte tenu notamment de la proximité 
du projet avec les vallées. Il est demandé 
également de justifier la hauteur retenue par 
rapport aux deux parcs déjà existants. 

L’étude d’impact présente trois variantes et en analyse les impacts sur l’environnement. Ces trois 
variantes présentent effectivement des hauteurs d’éoliennes similaires, la hauteur globale des 
éoliennes prévues pour chacune de ces variantes n’excédant pas 155 m. 
 
Si cette hauteur peut sembler importante au regard de la présence des vallées, il est important de 
souligner qu’une telle hauteur est en réalité faible pour un parc éolien actuellement et que le choix 
de maintenir une telle hauteur a justement été fait pour limiter l’impact du projet sur son 
environnement. 
 
Cela est d’autant plus vrai en observant les parc les plus proches. En effet, les parcs de La Chaude 
Vallée et Le Mélier sont composées d’éoliennes de 126 et 130 m de hauteur totale, ces parcs étant 
exploités depuis 2012 et 2016 déjà. Le parc du Bois des Margaines, plus récent car accordé en 2020, 
présente des hauteurs totales d’éoliennes de 150 m. 
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Figure 6 Hauteur des éoliennes à proximité 

La hauteur retenue du parc éolien de Beaucamps est donc en adéquation avec le contexte 
technologique actuel, les enjeux paysagers du site et le contexte éolien local. 
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Qualité des cartes et photomontages 

PIÈCE 4.3.2 – 
Étude paysagère 

Concernant les photomontages, la qualité de 
ces derniers est bonne. Néanmoins, sur 
certains d'entre eux, les parcs présents sont 
peu perceptibles. Les contrastes doivent être 
améliorés afin d'identifier les parcs présents et 
le projet, afin de pouvoir étudier avec précision 
les effets cumulés (photomontage n°23 et 25, 
par exemple). 

La qualité des photomontages a été vérifiée et, le cas échéant, améliorée pour faciliter leur analyse. 

Indiquer les éléments-repères du paysage sur 
les photographies. 

Les éléments demandés ont été ajoutés aux photographies en pages 153, 183, 187, 191, 231, 235, 
297 et 301 du volet paysager. 

Impacts sur le patrimoine 

PIÈCE 4.3.2 – 
Étude paysagère 

Il convient de justifier du choix d’implantation 
du site compte tenu de l’impact fort du projet 
sur le patrimoine (château de Beaucamps-le-
Jeune, Abbaye Saint-Martin d’Auchy, ancienne 
miroterie d’Aumale, église protégée d’Aumale 
et château de Digeon). Cf. partie 3.6.1 de l'avis 
de la DDTM 

La partie 2. Patrimoine bâti, paysager et culturel du volet paysager présente notamment les 
monuments historiques et les enjeux vis-à-vis du projet de parc éolien dans le cadre de l’état initial. 
 
Le tableau suivant, présenté en page 76 du volet paysager, liste les monuments historiques 
protégés depuis lesquels le VIP (volume d’implantation potentiel) est susceptible d’être visible. 
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L’étude conclue que le VIP serait potentiellement visible depuis le Château de Digeon et l’ancienne 
minoterie d’Aumale, mais qu’il serait masqué depuis l’église d’Aumale et l’ancienne abbaye Saint-
Martin d’Auchy. 
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Figure 7 Définitions issues du volet paysager 

Les photomontages réalisés ensuite permettent de mieux appréhender les impacts du projet 
éolien sur chacun de ces monuments : 

- château de Digeon – photomontage n° 19 – pages 227 à 230 du volet paysager : depuis les 
abords du château de Digeon, implanté dans le centre-bourg du hameau, les vues sont 
semi-ouvertes sur une pâture ponctuée d’arbres de hauts jets. En arrière-plan, une fenêtre 
visuelle permet d’apercevoir deux éoliennes du parc en projet de Beaucamps-le-Jeune (E03 
et E04). Deux pylônes électriques sont présents juste devant l’éolienne E04 avec une 
prégnance visuelle plus importante. Les deux autres éoliennes du parc sont filtrées par la 
végétation et seront potentiellement visibles en saison hivernale lorsque les feuilles seront 
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tombées. En raison de l’éloignement des éoliennes et des masques visuels présents, 
l’impact paysager est faible à modéré. 

 
Figure 8 Photomontage n° 19 (extrait) 

- vue depuis le sud d’Aumale – photomontage n° 20 – pages 230 à 233 : depuis la frange sud 
d’Aumale, le long de la RD 929, le versant de la vallée est marqué et l’église d’Aumale, 
classée monument historique, apparaît au pied de ce dernier. Le clocher et la toiture de la 
nef émergent de la trame bâtie. Au premier plan, la vue est dégagée sur un étang. Le projet 
éolien de Beaucamps-le-Jeune apparaît en arrière-plan, les éoliennes E03 et E04 masquées 
derrière le versant opposé de la vallée. Les rotors des éoliennes E01 et E02 sont visibles, à 
proximité de la silhouette de l’église, avec une hauteur apparente égale à celle de la toiture 
de la nef. En raison de l’éloignement du projet vis-à-vis de ce point de vue, de sa prégnance 
visuelle et de la vitesse de l’automobiliste atténuant la prégnance du projet, l’impact 
paysager est modéré. L’impact de la covisibilité avec l’église est en revanche qualifié de 
fort.  
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Figure 9 Photomontage n° 20 (extrait) 

- ancienne minoterie d’Aumale – photomontage n° 21 – pages 234 à 237 : depuis le centre-
ville d’Aumale à proximité de l’ancienne minoterie classée au titre de monument 
historique, la vue est globalement fermée par la trame bâtie, la végétation qui encercle le 
village et le relief marqué. Toutefois, le passage de la rivière de la Bresle crée une ouverture 
visuelle où le projet éolien de Beaucamps-le-Jeune est perceptible et notamment le rotor 
de l’éolienne E01 (et l’extrémité des pales de l’éolienne E02). En raison de l’éloignement 
du projet et des différents masques visuels, la prégnance réelle est réduite. L’impact 
paysager est faible. 
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Figure 10 Photomontage n° 21 (extrait) 

- Ancienne abbaye Saint-Martin d’Auchy– photomontage n° 22 – pages 238 à 241 : depuis la 
frange sud d’Aumale, aux abords de l’ancienne abbaye Saint-Martin-d’Auchy, la vue est 
globalement fermée par la trame bâtie. Cependant, quelques perceptions sur le lointain 
sont possibles grâce au relief. C’est à travers une fenêtre visuelle, derrière le versant 
opposé de la vallée, que le projet éolien de Beaucamps apparaît. Seule une éolienne est 
visible (E01), tronquée par le relief et en partie filtrée par la trame végétale. L’impact 
paysager du projet de Beaucamps-le-Jeune, en raison de son éloignement et de 
l’importance des masques visuels présent est modéré. 
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Figure 11 Photomontage n° 22 (extrait) 

- Château de Beaucamps – photomontage n° 34 – pages 296 à 299 : depuis le centre-bourg 
de Beaucamps-le-Jeune, aux abords du château implanté en centre-ville, la vue est fermée 
par la trame bâtie et végétale du village. Aucun des parcs existants ou en instruction n’est 
visible. Cependant, en raison de la proximité du projet de Beaucamps-le-Jeune, les pales 
de l’éolienne E03 apparaissent au-dessus des habitations avec une prégnance importante. 
Les autres éoliennes restent dissimulées par la trame bâtie et végétale. Ainsi, en raison de 
la proximité du projet éolien, de sa prégnance visuelle et malgré les masques présents au 
sein du village, l’impact paysager est fort.  
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Figure 12 Photomontage n° 34 (extrait) 

 
En conclusion, l’analyse menée au sein de l’état initial a révélée des sensibilités pour 11 monuments 
historiques (sur 27 recensés toutes aires confondues) ainsi qu’un site protégé vis-à-vis du projet 
éolien de Beaucamps-le- Jeune. Les photomontages réalisés et rappelés ci-dessus indiquent que 
l’impact du parc éolien sur les édifices et sites protégés restera globalement faible. Sur les 12 
photomontages illustrant les sensibilités patrimoniales de l’ensemble du territoire d’étude, 6 
présentent un impact nul à très faible, 1 présente un impact faible, 2 modérés et 3 forts. 
 
Ces éléments montrent ainsi que les mesures prises en amont (mesures M1 et M2) ont déjà permis 
de réduire significativement l’impact du projet de Beaucamps-le-Jeune.  
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Toutefois, les photomontages révèlent un impact fort depuis les abords du château de Beaucamps-
le-Jeune se trouvant dans l’aire d’étude immédiate, ainsi qu’une situation de covisibilité depuis 
l’entrée du bourg au nord. Une mesures est proposée afin de valoriser les abords du château, celle-
ci est détaillée ci-après (mesure M8). Cette mesure a été définie en étroite collaboration avec la 
propriétaire du château. 
 



Page 24 sur 54 

VALECO - 188 rue Maurice Béjart – CS 57392 - 34184 MONTPELLIER Cedex 4 – France           Tél. 04 67 40 74 00 – Fax 04 67 40 74 05 – www.groupevaleco.com 

 

 



Page 25 sur 54 

VALECO - 188 rue Maurice Béjart – CS 57392 - 34184 MONTPELLIER Cedex 4 – France           Tél. 04 67 40 74 00 – Fax 04 67 40 74 05 – www.groupevaleco.com 

 

 
Figure 13 Entrée du château de Beaucamps 

 
Figure 14 Proposition d'aménagement pour le portail du château de Beaucamps 
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Figure 15 Croquis d'aménagement 

 
Cette mesure d’accompagnement proposée pour l’édifice protégé le plus proche du projet 
permet de considérer que l’impact lié à la visibilité ou à la covisibilité avec un monument 
historique ou avec un site protégé a été évité et réduit au maximum. L’impact résiduel est celui 
inhérent à l’introduction d’un parc éolien. 
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Impacts sur le paysage 

PIÈCE 4.3.2 – 
Étude paysagère 

Evaluer l’impact du projet sur les paysages 
emblématiques. Cf. partie 3.6.2 de l'avis de la 
DDTM 

L’analyse relative aux monuments historiques et paysagers est présentée ci-avant, dans le présent 
document. 
 
L’étude de l’occupation visuelle du projet éolien de Beaucamps-le-Jeune présentée s’appuie sur un 
ensemble de trois critères (indice d’occupation de l’horizon, indice de densité sur les horizons 
occupés et indice d’espace de respiration). Elle a été réalisée depuis six secteurs habités et est 
présentée en partie J. Étude de l’occupation visuelle du volet paysager (pages 334 à 372). 
 
Sur les schémas de saturation réalisés, à l’état initial, huit seuils d’alerte sont déjà atteints, 
notamment tous les indices de densité sur les horizons occupés. (Le critère 2 repasse en «non 
atteint» suite à l’introduction du parc depuis le bourg de Beaucamps-le-Jeune). De plus, pour les 
bourgs de Gauville et de Lafresnoye une valeur déclenchant le seuil d’alerte du critère 1 est 
également atteinte dès l’état initial. 
 
À l’état projeté, l’introduction du projet déclenche le seuil d’alerte du critère 1 pour les 4 bourgs 
restants. De plus, les bourgs de Blangiel, Gauville, Lafresnoye et Montmarquet voient leur espace 
de respiration maximum réduit en-dessous du seuil d’alerte. En revanche, les bourgs de 
Beaucamps-le-Jeune et de Charny conservent un espace de respiration supérieur au seuil d’alerte 
après introduction du projet. À noter que certains parcs lointains sont pris en compte dans cette 
étude théorique mais ne seront probablement pas ou peu visibles dans la réalité. 
 
Les photomontages réalisés à 360° depuis ces bourgs confirment la présence de filtres visuels 
supplémentaires dans l’environnement paysager réel des bourgs (végétation émanant des espaces 
privatifs, bâtis, bois...) et nuancent l’analyse théorique. 
 
Par ailleurs, pour limiter les impacts paysagers sur les villages, deux mesures sont prévue, les 
mesures n° 4 et 5 qui prévoient l’implantation de haies aux abords de l’ensemble des villages situés 
dans l’aire d’étude immédiate du projet. 
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Figure 16 Synthèse des impacts paysagers 
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Compléter l’analyse de la saturation visuelle 
en prenant en compte l’avis et les demandes 
de la DDTM. Cf. partie 3.6.3 de l'avis de la 
DDTM 

Le contexte éolien ayant été mis à jour, l’analyse de la saturation visuelle a également été 
actualisée. Cette analyse, déjà présentée ci-avant, localise sur toutes les cartes les parcs et les 
différencie selon leur état d’avancement. 

 
Figure 17 Extrait d'une carte de saturation visuelle 

Les photomontages demandés ont été ajoutés en pages 340-341, 346-347, 352-353, 358-359, 364-
365 et 370-371. 
 
Par ailleurs, l’analyse de la saturation visuelle depuis le hameau de Charny a également été 
intégrée pages 366 à 371. D’après cette analyse théorique, la saturation visuelle du grand paysage 
n’est pas avérée du fait qu’il reste un espace de respiration supérieur à 90° (146° précisément). 
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Enfin, l’analyse du photomontage depuis ce hameau met en évidence que le projet de Beaucamps-
le-Jeune est visible dans l’axe de la route, sur une ligne lisible, avec une faible prégnance. Plus à 
l’est les parcs existants du Mélier et de la Chaude Vallée se chevauchent. Le parc de la Chaude 
Vallée est visible avec une prégnance deux fois supérieure au projet. Enfin, plus au sud le parc 
autorisé du Bois des Margaines est visible dans son ensemble. La totalité des projets visibles de 
concentrent sur un même angle horizontal. 
La faible visibilité des parcs et projets nuance l’analyse de la saturation visuelle théorique. 
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Figure 18 Photomontage à 360° depuis le hameau de Charny (extrait) 



Page 34 sur 54 

VALECO - 188 rue Maurice Béjart – CS 57392 - 34184 MONTPELLIER Cedex 4 – France           Tél. 04 67 40 74 00 – Fax 04 67 40 74 05 – www.groupevaleco.com 

 

PIÈCE 4.2 – 
Étude d’impact 

sur 
l’environnement 

Les impacts résiduels paysagers ne sont pas 
repris dans l’étude d’impact. Ce point doit 
être modifié. 

La synthèse des impacts résiduels du point de vue paysager est présentée sous la forme de deux 
cartes en pages 499 et 500 de l’étude d’impact (pièce 4.2). 
 

 
 



Page 35 sur 54 

VALECO - 188 rue Maurice Béjart – CS 57392 - 34184 MONTPELLIER Cedex 4 – France           Tél. 04 67 40 74 00 – Fax 04 67 40 74 05 – www.groupevaleco.com 

 

 
  



Page 36 sur 54 

VALECO - 188 rue Maurice Béjart – CS 57392 - 34184 MONTPELLIER Cedex 4 – France           Tél. 04 67 40 74 00 – Fax 04 67 40 74 05 – www.groupevaleco.com 

 

Séquence ERC 

 
Fournir les engagements des propriétaires des 
parcelles et des gestionnaires de voirie pour les 
mesures proposées. 

Certaines mesures spécifiques, telles que les mesures afférentes au château de Beaucamps, ont 
été définies en collaboration avec les propriétaires concernés. Aucun engament écrit n’a donc été 
demandé. 
 
D’autres mesures, telles que les plantations de haies, nécessiteront quant à elles une approche 
village par village et le retour de l’ensemble de leurs habitants à ce moment précis. Ces démarches 
seront donc faites au moment de la mise en exploitation du parc pour éviter tout écueil dans le cas 
de changements de propriétaires. 
 
Les mesures le nécessitant bénéficieront d’une autorisation de voirie auprès du gestionnaire du 
réseau concerné. 

PIÈCE 4.3.2 – 
Étude paysagère 

Proposer des vues afin de démontrer 
l’efficacité de ces mesures année N, N+1, N+5 
et N+10. 

Lorsque cela a été possible, des vues aux années N, N+1 et N+10 ont été proposées (pages 382 et 
383 du volet paysager). 

Apporter des précisions quant au traitement 
retenu pour les postes de livraison. 

Les précisions relatives au poste de livraison sont présentées en partie K. Poste de livraison du volet 
paysager (page 373). 

 Justifier l’absence de mesure d’évitement. 
Comme cela a été évoqué précédemment, des mesures d’évitement ont bien été mises en œuvre, 
avec notamment le recul du projet par rapport à la Vallée de la Bresle. La séquence ERC a donc 
bien été respectée. 

 
Mettre à jour la séquence ERC en fonction des 
compléments fournis. 

Les modifications apportées au dossier de demande d’autorisation ont été actualisées dans 
l’ensemble du dossier. 
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Qualité du dossier 

PIÈCE 4.1 – 
RNT 

Dans le résumé non technique de l'étude 
d'impact, les cartes relatives au paysage n'y 
sont pas lisibles, ce qui est fortement 
dommageable car le RNT reste le document le 
plus accessible pour le grand public. 

La lisibilité des cartes a été revue par une mise en page en facilitant la lecture. 

le choix de l'implantation n'y est pas justifié 
vis-à-vis des enjeux paysagers (page 6). 

Le choix d’implantation est détaillé au sein du RNT, en partie 3 Variantes d’implantation - page 14 
du RNT (cf. extrait ci-dessous). 
 

 
  



Page 38 sur 54 

VALECO - 188 rue Maurice Béjart – CS 57392 - 34184 MONTPELLIER Cedex 4 – France           Tél. 04 67 40 74 00 – Fax 04 67 40 74 05 – www.groupevaleco.com 

 

Corridors écologiques 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

L’ex SRCE montre la présence d’un réservoir de 
la trame boisée et d’un corridor de la trame 
bocagère. La présentation de l’ex SRCE (partie 
diagnostic) est une première étape pour 
appréhender les enjeux régionaux. Elle doit 
être complétée d’une approche territoriale, 
permettant de dégager les continuités locales 
: cela peut passer par de la modélisation ou de 
l’observation de terrain. Une cartographie est 
attendue. 

La cartographie apportée dans le cadre de ces compléments en page 72 de l’étude écologique est 
issue de l’analyse de l’occupation du sol qui peut permettre d’apprécier les continuités locales 
présentes sur l’aire d’étude. 
 
Selon la base de données européenne d’occupation biophysique des sols, Corine Land Cover, la 
Zone d’Implantation Potentielle comprend, à son extrémité ouest, une zone forestière composée 
de feuillus et le reste de la ZIP est composée de terres arables, de surfaces agricoles et de tissus 
urbains. 
 

 
Figure 19 Carte d'occupation du sol 
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Flore et habitat 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Concernant la flore, les prospections ont eu 
lieu les 16 et 31 juillet 2021. Une prospection à 
une autre période permettrait de mieux 
identifier certaines espèces. 

La partie 2.3.2.1. Analyse bibliographique de l’étude écologique (pages 83 à 88) démontre que les 
espèces mises en évidence par cette bibliographie présentent une période de floraison 
comprenant le mois de juillet, ce qui permet de justifier des dates de prospection retenues pour la 
flore en juillet. 
 
Cette justification a été complétée en page 83 de l’étude écologique. 

Il serait judicieux d’étudier la fonctionnalité 
des différents éléments du paysage vis-à-vis de 
la faune. 

L’utilisation des différentes fonctionnalités du paysage vis-à-vis de la faune est bien étudiée, pour 
chaque groupe biologique, dans les parties les concernant ; ces parties correspondent aux 
chapitres 2.4 à 2.7 de l’étude écologique (pages 92 à 230). 

Avifaune 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Il convient de justifier l’absence d’exploitation 
des suivis post-implantation, notamment au 
regard du fait que certains suivis sont 
disponibles à 10 km avec une situation 
présentant des similitudes. 

Les suivis post-implantation des parcs suivants ont été ajoutés en partie 2.4.1.2 Données issues des 
suivis ICPE des parcs éoliens voisins de l’étude écologique (pages 97-98) : 

- Parc éolien de Cagneux 
- Parc éolien du Fond Saint Clément 
- Parc éolien de Poirier major 
- Parc éolien du Bois Nanette et Bois Duvivier 
- Parc éolien d’Eplessier 
- Parc éolien de Rambures 
- Parc éolien de Longue Epine 
- Parc éolien de Montagne-Fayel 
- Parc éolien de Daméraucourt. 

L’analyse de ces suivis ne remet pas en question les conclusions de l’étude écologique. 
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PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Les hauteurs de vol sont classées entre 0-20, 
20-50, 50-150 et >150. Vu la garde au sol 
choisie, il faut considérer que les effectifs de 
20-150m seront potentiellement affectés (soit 
60 % des effectifs en période post nuptiale). Un 
seuil de 30m au lieu de 20 aurait permis d’être 
plus précis sur les effectifs volant à hauteur des 
pales. Ce point doit être justifié. 

Comme cela a été rappelé au sein de la partie 2.4.2 Avifaune en période de migration de l’étude 
écologique (page 98), afin de présenter les résultats d’inventaires, pour les périodes de migration, 
des classes de hauteur de vol de 0-20m, 20-50m, 50-150m et >150m ont été retenues. Ces classes 
n’ont pas pu être définies en fonction du gabarit des éoliennes en projet, ceux-ci n’étant pas 
connus au lancement de l’état initial. 
Toutefois, précisons que cette classification n'est pas de nature à remettre en cause les conclusions 
de l’étude, il ne s’agit que d’un affichage des données d’observation dont la modification par 
rapport à la garde au sol finalement retenu n’aurait eu aucun impact sur les conclusions. 

Chiroptères 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Il convient de justifier du choix des sources 
bibliographiques consultées. D’autres sources 
permettant de pressentir les enjeux auraient 
pu être consultées. 

La partie 2.5.1 Analyse bibliographique de l’étude écologique (page 151) a été ainsi complétée : 
« les sources bibliographiques régionales, notamment l’association Picardie Nature, ont été 
consultées pour mettre en évidence les enjeux locaux aux abords du parc. 
Par ailleurs, afin de mettre en évidence la sensibilité des espèces à l’éolien, la présente étude s’est 
basée sur un travail bibliographique complet mené au sein de BIOTOPE et présenté en annexe 
10. ». 
L’annexe 10 (pages 361 à 376 de l’étude écologique) présente la Note de synthèse « Problématique 
éoliennes et chiroptères » élaborée par BIOTOPE et détaille en effet la bibliographie utilisée. 
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PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Concernant les inventaires, les phases lunaires 
ne sont pas données. Les dates choisies ne sont 
pas optimales pour une bonne expression de 
l’activité chiroptérologique (3 dates proches 
de la pleine lune sur 13), notamment au 
printemps. Ce point doit être justifié. 

Les phases lunaires ont été précisées en partie 1.3.3 Dates des prospections de terrain – tableau 9 
(pages 57 et 58 de l’étude écologique). 
 

 
Figure 20 Extrait du tableau 9 

Il est également précisé que les inventaires ont en grande majorité été réalisés au cours de phases 
lunaires engendrant peu de luminosité. Toutefois, afin d’avoir une représentation la plus complète 
possible des conditions rencontrées par les espèces au cours de leur cycle de vie, quelques dates 
en phase lunaire engendrant une luminosité plus importante (pleine lune) ont tout de fois été 
retenues. 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

L’enregistrement sur mat de mesures à 30 et 
70 m couvre un cycle complet. Il est demandé 
de préciser la date de fin d’enregistrement 
(notamment dans le tableau 10). 

Le tableau 10: Période des écoutes pour l’étude des chiroptères en altitude (page 58 de l’étude 
écologique) précise bien que les enregistrements ont été réalisés sur la période du 03/03/2020 au 
17/10/2020. 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Les zones de chasse et de transit ont été 
cartographiées en page 179. Il serait judicieux 
d’indiquer entre ces éléments les couloirs de 
déplacements potentiels. 

Les zones de transit cartographiées correspondent aux couloirs de déplacement des espèces. Pour 
une meilleure compréhension du document, cette précision a été insérée en partie 2.5.7 
Evaluation de la fonctionnalité chiroptérologique de l’aire d’étude immédiate de l’étude écologique 
(page 180). 
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PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Il est indiqué en page 194 que " l’activité plus 
importante au mois de septembre en altitude 
peut traduire la présence de population de 
chauves-souris migratrices comme la Noctule 
de Leisler et la Pipistrelle de Nathusius." Cette 
information doit être prise en compte dans 
l’évaluation des impacts. 

L'ensemble des données d'inventaire, dont les niveaux d'activité en altitude et les pics recensés au 
mois de septembre, ont bien été prises en compte lors de l’évaluation des impacts sur les chauves-
souris telle que présentée en partie 3. Évaluation des impacts et propositions de mesures de l’étude 
environnementale (pages 231 et suivantes). 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Concernant la distance entre les éoliennes et 
les éléments boisés, les données varient dans 
le dossier. En effet, il est indiqué en page 241 
que les éoliennes sont situées à 370, 216, 320 
et 245 m d’éléments boisés (distance au mât), 
en page 248 que les éoliennes sont situées à 
301, 205, 209 et 236 m d’éléments boisés 
(distance au mât) et en page 275 que les 
éoliennes sont situées 220 à 335 m d’éléments 
boisés (bout de pale). Il est demandé de revoir 
la distance aux éléments boisés en calculant en 
bout de pale et de clarifier les distances. (voir 
le diaporama présenté aux porteurs de projets 
éoliens le 18 octobre 2019 : 
http://www.hauts-defrance. developpement-
durable.gouv.fr/?Retour-sur-la- reunion-a-
destination-des-bureaux-d-etudes-
etexploitants-eoliens). 
 
En reprenant les données précédentes et en 
calculant une distance bout de pale, cela 
correspond à une distance de 310, 156, 260 et 

Les données relatives à la distance des éoliennes par rapport aux éléments boisés ont été vérifiées 
et corrigées le cas échéant. 
 
Dès lors, l’éolienne E01, située la plus à l’ouest de la ZIP, est situé à 331 mètres du boisement, 
l’éolienne E02 est située à 181 mètres de la haie la plus proche et les éoliennes E03 et 04 sont 
respectivement à 154 et 153 mètres de la haie la plus proche. 
 
Si ces distances semblent contradictoires avec les prescriptions EUROBATS, il est rappelé 
que les éoliennes ont toutes été placées de telle sorte à s’éloigner autant que possible des 
éléments boisés les plus proches. 
 
Par ailleurs, ces 4 éoliennes sont toutes localisées dans des zones dont la sensibilité est 
jugée très faible à faible. L’implantation retenue réduit les impacts sur les oiseaux en 
comparaison aux différentes variantes présentées (un seul fuseau, espace assez important 
entre les éoliennes et implantation des éoliennes dans des zones d’enjeu faible pour le 
stationnement des oiseaux) et sur les chiroptères (éloignement des machines des espaces 
boisés et des haies). 
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185 m. Deux éoliennes (E02 et E04) sur quatre 
ont donc une distance aux éléments boisés 
inférieure à la préconisation de 200 m. Ce 
point doit être justifié. 

 
Figure 21 Carte du projet par rapport aux sensibilités chiroptères 

Toutefois, en application du principe de précaution, et compte tenu de cette proximité 
avec les éléments boisés, les mesures de bridage ont été renforcées comme détaillé ci-
après. 
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Ces nouvelles mesures de bridage permettent de couvrir plus de 70 % de l’activité des 
chauves-souris. 
 
L’analyse des impacts résiduels démontre bien que l’implantation du projet et les mesures 
mises en œuvre auront des impacts nuls et faible sur les chiroptères. 
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PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Le CNPN a rendu l’avis suivant sur le parc 
éolien Couture du Vernois : " Compte-tenu de 
son statut actuel en France, et de la 
publication de juillet 2020 du Muséum 
national d’histoire naturelle d’une perte de 88 
% des effectifs entre 2006 et 2019, la 
destruction d’un seul individu [de Noctule 
commune] pourrait conduire à la disparition 
de l’espèce en France. Sa rareté [sur le site] 
implique un risque fort de disparition de 
l’espèce suite à la perte d’un seul individu ". Les 
noctules doivent donc faire l’objet d’une 
attention particulière. Il est attendu une prise 
en compte de cette donnée dans le dossier. 

Les mesures de bridage (cf. ci-dessus) ont été renforcées pour chacune des éoliennes du projet, 
ces mesures de bridage couvrant plus de la moitié de l'activité chiroptérologique. Dès lors, les 
mesures de bridage proposées dans le présent projet sont cohérentes avec le contexte local 
(mesures de bridage élaborées en cohérence avec les observations réalisées sur mât de mesure) 
et également avec les mesures de bridage recommandées dans le guide régional. 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Bien que les impacts bruts semblent cohérents 
avec le contenu du dossier, le résumé contenu 
dans le tableau page 269 peut interroger. Avec 
des données à peu près similaires (d’après le 
tableau), les impacts sont très différents. La 
sensibilité de certaines espèces est incorrecte 
(par exemple : une sensibilité faible pour la 
Noctule de Leisler alors que l’annexe 11 
indique une sensibilité très forte page 368 et 
page 152). Ce point doit être justifié. 

Les niveaux de sensibilité ont été revus sur la base du guide régional Hauts-de-France. 
 
L’évaluation des niveaux d’impacts se base sur le croisement de plusieurs ensembles 
d’informations : 

- le niveau d’enjeux prévisible au projet, défini notamment sur la base de la sensibilité 
générale de l’espèce aux collisions ou barotraumatisme ; 

- les éléments propres au site et aux observations faites lors de l’état initial (abondance 
locale de l’espèce sur site, facteurs de concentration des chauves-souris, état de 
conservation des habitats d’espèce, etc.) obtenus sur la zone d’implantation des éoliennes. 
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PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

L’étude sépare l’activité en dessous et au-
dessus de 50 m. Il n’est pas précisé sur quelle 
hauteur est basé le niveau d’impact. Les deux 
sont à inclure au vu de la garde au sol de 30 m. 
Une évaluation de l’impact séparément au-
dessus et en dessous de 50 m permettrait 
d’argumenter le choix d’une garde au sol de 
50 m mais ne permet pas de conclure sur la 
garde au sol de 30 m (en l’état du dossier). 

L’activité par rapport à l’altitude de 50 m est présentée en partie 3.2.3 Impacts estimés sur les 
chiroptères de l’étude écologique (pages 269 à 271). 
 
Il est à noter que l’impact ne peut pas être associé à une hauteur précise étant donné que les 
micros ne permettent de situer les chauves-souris qu’en dessous et au-dessus de la hauteur 
médiane (ici 50 m). 

Effets cumulés 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Les parcs éoliens et autres ICPE ont été 
recherchés dans les 20 km. Une zone tampon 
de 200 m a été utilisée pour la perte d’habitats. 
Il serait judicieux de rechercher d’autres 
aménagements qui seraient susceptibles 
d’affecter les espèces en dehors de l’éolien 
(plantation...). 

L’ensemble des aménagements susceptibles d’affecter les espèces en dehors de l’éolien ont bien 
été recherchés. Ces éléments ont par ailleurs été vérifiés dans le cadre de la présente demande de 
compléments. Aucun élément supplémentaire n’a été identifié. 
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Mesures ERC 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Concernant la mesure d’éloignement de 200 m 
en bout de pale des éléments boisés, il 
convient de revoir l’évaluation des distances 
(calcul non réalisé en bout de pale dans le 
dossier). Il serait judicieux de déplacer les 
éoliennes E02 et E04 pour respecter cette 
mesure, et ne pas avoir d’impact résiduel. 

Cf. remarque précédente relative à la distance entre les éoliennes et les éléments boisés. 

L’implantation à plus de 200 m des boisements 
n’a pas d’incidence sur le Busard Saint-Martin 
(chassant en milieux ouverts). Cette mesure ne 
réduit donc pas l’impact sur cette espèce. La 
même remarque vaut pour les autres espèces 
de ce cortège. Il convient de prendre en 
compte cette remarque dans le dossier. 

Le tableau 51 – Impacts résiduels du futur parc éolien après mise en place des mesures de réduction, 
en partie 3.3.4 Appréciation des impacts résiduels du projet de Beaucamps-le-Jeune de l’étude 
écologique, a été mis à jour en ce sens (pages 287 à 297). 

Concernant le Héron cendré, la seule mesure 
d’implantation du parc ne paraît pas pouvoir 
diminuer l’impact de moyen à faible. Ce point 
est à justifier. 

L’implantation des éoliennes n’est pas en confrontation directe avec le secteur privilégié par les 
Hérons cendrés, observés en alimentation sur des prairies pâturées au nord de Montmarquet. 
Cette espèce a, par ailleurs, été uniquement observée en période de migration (pas en 
reproduction, ni en hivernage), et de manière plus régulière seulement en migration postnuptiale, 
réduisant ainsi les risques et donc le niveau d’impact. 

Des mesures de bridage seront mises en place 
si une mortalité est constatée. La séquence 
ERC donne la priorité à l’évitement. Il n’est 
possible de mettre en place un plan d’arrêt des 
machines en faveur des chiroptères qu’une fois 
l’évitement mis en œuvre, ce qui n’est pas le 
cas pour ce parc. Ce point est à justifier. 

En effet, la séquence ERC donne la priorité à l’évitement. Comme cela a été précisé dans ce 
document, les mesures d’évitement ont bien été mises en œuvre dans le cadre du présent projet. 
Les mesures de bridage, de suivi… et l’éventualité d’un plan d’arrêt ont été définies dans le respect 
de la séquence ERC. 
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PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

Des mesures de compensation sont à prévoir 
au titre du zéro perte nette de biodiversité 
(artificialisation, perte d’habitats). Ce point 
doit être intégré au dossier. 

Pour renforcer la prise en compte de cet enjeu, la mesure ACC04 – plantation de haies à été ajoutée  
(page 282 de l’étude écologique). 
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Comme cela est précisé dans le détail de la mesure, cette dernière, qui fait écho aux mesures 
paysagères, permet renforce le contexte bocager local favorable à la fonctionnalité écologique 
locale. Cette proposition est par ailleurs favorable à la biodiversité locale et à la fonctionnalité 
écologique, notamment au déplacement des chiroptères, mais aussi à la reproduction et à la 
migration rampante de l’avifaune. 

PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

La mesure REDUC04 prévoit "qu’aucun 
stockage agricole (matériel, fumier, intrants, 
foin, paille…) ne devra être autorise sur les 
plateformes ou aux abords des plateformes 
des éoliennes, sous risque d’apporter un 
refuge a la petite faune et d’attirer rapaces et 
chiroptères sous les éoliennes." La distance 
limite exacte doit être précisée. 

La mesure de réduction a été complétée (page 278 de l’étude écologique) sans pour autant définir 
une distance précise dans la mesure où cette distance par rapport aux éoliennes peut varier selon 
les cultures exploitées ou selon le mode d’exploitation des parcelles agricoles à proximité du parc. 
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PIÈCE 4.3.1 – 
Étude 

écologique 

En cas de présence de haie à moins de 200 
mètres de la zone de survol des pales des 
éoliennes, la typologie de la haie doit faire 
l’objet d’une présentation détaillée pour 
chaque année de suivi. Cette typologie est à 
croiser avec l’activité des espèces. 

La mesure de suivi S01 a été complétée en ce sens en partie 3.3.3 Mesures en phase d’exploitation 
de l’étude écologique (page 285). 
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Avis de l'UDAP de la Somme 

 Château de Beaucamps-le-Jeune  

PIÈCE 4.3.2 – 
Étude paysagère 

Le château de Beaucamps-le-Jeune est classé 
au titre des monuments historiques par arrêté 
du 3 juillet 2003. Rare témoin de l'architecture 
domestique du XVIème siècle dans le 
département de la Somme, il fait l'objet 
aujourd'hui de lourdes et remarquables 
restaurations. Il se situe dans l'aire immédiate 
du projet éolien, une distance de 1,12 km 
seulement de l'éolienne la plus proche. 
L'éolienne E3 sera visible depuis le portail 
d'entrée et donc de la porterie d'honneur 
encadrée de ses deux tours du château. Cette 
éolienne par son gabarit et sa proximité 
affectera considérablement les abords et la 
mise en valeur du château. Il est également à 
craindre que les quatre éoliennes soient 
visibles depuis les étages du château. 

Cf. partie Impacts sur le patrimoine du présent document. 
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 Château de Digeon  

PIÈCE 4.3.2 – 
Étude paysagère 

Le domaine du château de Digeon, à 
Morvillers-Saint-Saurnin, est protégé au titre 
des monuments historiques, le château, le parc 
et le jardin sont inscrits par arrêté du 27 
décembre 2004 et la ferme modèle du XIXème 
est classée par arrêté du 10 octobre 2005. Les 
éoliennes envisagées à 5 km environ seront 
visibles depuis le parc du château ou en même 
temps que celui-ci et nuiront, par leur 
prégnance, à la composition paysagère et 
architecturale du lieu. 

Cf. partie Impacts sur le patrimoine du présent document. 

 

 

 
Autres modifications apportées au dossier :  

- l’article 29 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une 
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement a été 
modifié par l’arrêté du 10 décembre 2021. L’ensemble des pièces du dossier a donc été actualisé en conséquence ; 

- les étapes clés du projet ont été actualisée pour intégrer le dépôt des compléments et du mémoire en réponse à l’avis de la MRAE. 



PRÉFÈTE

DE LA SOMME

Unité Départementale  de la Somme 
Cellule instruction
12 rue du Maître du Monde
80440 GLISY

Affaire suivie par : Elsa GENET

Tél. : 03 22 38 32 10
elsa.genet@developpement-durable.gouv.fr

À

Monsieur Sébastien APPY
Gérant de la SARL 

FE BEAUCAMPS-LE-JEUNE

188 Rue Maurice Béjart
CS 57 392

34 184 MONTPELLIER

yannick.vialles@groupevaleco.com

Glisy, le 5 août 2021
Nos réf. : 2021-C0036
N° S3IC : 38-2686

Objet : Demande de compléments sur un dossier d'autorisation environnementale
Parc éolien sur le territoire de la commune de Beaucamps-le-Jeune

Références réglementaires : Articles R 181-16 et R 181-17 du Code de l’Environnement 

ANNEXE :   Relevé des insuffisances 

Monsieur,

Vous avez déposé le 12 avril 2021, en préfecture de la Somme, un dossier de demande d'autorisation
environnementale pour un projet éolien. Ce projet est soumis à la nomenclature des installations
classées au titre de la rubrique 2980.

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'à ce stade de l'instruction et suite à l’examen préalable du
dossier par l’ensemble des services instructeurs concernés par votre demande, celui-ci comporte
l’ensemble des pièces requises par la réglementation. Mais le dossier n’est pas régulier. Un relevé des
insuffisances est joint en annexe et les compléments à apporter apparaissant en caractères en sur-
épaisseur. 

Je vous demande de bien vouloir compléter votre demande sous 6 mois. Les compléments devront
être déposés en préfecture de la Somme.

Par ailleurs, j’attire votre attention sur le fait qu'en application de l’article R 181-17 du Code de
l’Environnement, la durée de l’examen préalable de votre dossier est de 5 mois à compter de la date
de l’accusé de réception de votre dossier en préfecture, suite à la consultation  :

• du Ministre de l’Aviation Civile, 
• du Ministre de la Défense, 
• des opérateurs radars et de VOR,

et que cette durée d’examen est suspendue à compter de la date de la présente demande jusqu’à
réception des compléments en préfecture.

Un nouvel examen de votre demande sera réalisé au vu des compléments qui seront transmis afin de
statuer sur la régularité du dossier.

Pôle Jules Verne – 12, rue du Maître du Monde – 80440 GLISY 

Tél. : 03 22 38 32 00 - Fax : 03 22 38 32 01

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement



Enfin, je vous rappelle que conformément à l’article R 181-34 du Code de l’Environnement, à la fin de
l’examen préalable, la Préfète est tenue de rejeter la demande d’autorisation environnementale
unique :

• lorsque, malgré la ou les demandes de régularisation qui vous ont été adressées, le dossier est
demeuré incomplet ou irrégulier ;

• lorsque l'avis de l'une des autorités ou de l'un des organismes consultés auquel il est fait
obligation au préfet de se conformer est défavorable ;

• lorsqu'il s'avère que l'autorisation ne peut être accordée dans le respect des dispositions de
l'article L. 181-3 ou sans méconnaître les règles, mentionnées à l'article L. 181-4, qui lui sont
applicables. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

  
Le chef de l'Unité Départementale de la Somme 

                Guillaume VANDEVOORDE
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ANNEXE 1

RELEVÉ DES INSUFFISANCES 

1. Concernant l’implantation des éoliennes, il est demandé d’indiquer dans le dossier le nom du lieu-dit
d’implantation.

Analyse de la consommation foncière
2. En phase d’exploitation, l’emprise du parc est de 1 257 m² de fondations, 2 061 m² de chemins de desserte

des éoliennes, 4 744 m² de plateformes de levage et de 320 m² de postes de livraison. L’emprise totale pour
ce projet est annoncée à 8 382 m², soit une moyenne de 2 095 m² par éolienne. Aucune des éoliennes du
projet ne respecte la doctrine de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers de la Somme. Ce point doit être justifié.

Risques
3. L’éolienne E4 se situe en partie dans une zone à risque d’inondation de type 2 et 3. Le projet prévoit une

gestion du risque ruissellement pendant la conception, la réalisation et l’exploitation du parc. Seulement,
l’éolienne ne se situe pas sur un axe de ruissellement mais dans une zone potentiellement inondable à cause
d’autres axes. Il est recommandé de prendre en compte ce risque pour l’éolienne E4. 

Paysage

État initial
4. Il est demandé :

1. de faire apparaître sur les coupes topographiques les éoliennes avec la hauteur envisagée
et commenter ou justifier l’implantation du projet au regard de la topographie,

2. de recenser les axes de découverte et les points de vue identifiés dans les atlas des
paysages de la Somme et de la Seine-Maritime. Réaliser des photomontages depuis tous
les points de vue des aires d’étude rapprochée et immédiate présentant une vue en
direction du projet (même partielle),

3. d’indiquer approximativement, sur toutes les photographies de l’état initial, où se situe la
ZIP,

4. d’évaluer la sensibilité du patrimoine protégé par les documents d’urbanisme au sein des
aires d’étude rapprochée et immédiate. Réaliser les photomontages le cas échéant,

5. de lister les paysages remarquables et évaluer leur sensibilité au projet.

Contexte éolien
5. Le contexte éolien n’est pas identique entre la cartographie de l’étude d’impact (page 15) et la

cartographie de l’étude paysagère (page 40). La cartographie du volet paysager omet les parcs
éoliens Poirier-Major, les Œillets, Fond du Moulin. Sur l’ensemble des cartographies du
contexte éolien, on note l’absence des parcs éoliens en instruction de Rossignol et Haute
Couture. Le contexte éolien est à mettre à jour 3 mois avant le dépôt des compléments, ainsi
que l’ensemble du dossier. Il convient par ailleurs de présenter la situation du projet par
rapport aux autres parcs existants ou autorisés dans un rayon de 20 km (nom, distance,
nombre de mâts, hauteur en bout de pale). Enfin, il est demandé de présenter les enjeux et
leurs qualifications en termes de mitage, composition inter-parcs, respirations paysagères
inter-parcs et saturation visuelle.

Choix du site d’implantation
6. Le site d’implantation se situe majoritairement en zone défavorable de l’ancien schéma

régional éolien, contrairement à ce qui est indiqué en page 41. Cette information doit figurer
dans le dossier. De plus, cette implantation en zone défavorable du SRE doit être justifiée.
Enfin, il convient de justifier le choix de créer une nouvelle ligne d’éolienne entre deux parcs
existants plutôt que de renforcer l’un de ces deux parcs.
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Variantes d’implantation
7. Il n’y a pas de variante de hauteur des éoliennes. Il est attendu une justification sur ce point,

compte tenu notamment de la proximité du projet avec les vallées. Il est demandé également
de justifier la hauteur retenue par rapport aux deux parcs déjà existants.

Qualité des cartes et photomontages
8. Il est demandé :

1. d’améliorer la qualité graphique de certains photomontages (voir l’avis de la DDTM pour
plus de précisions),

2. d’indiquer les éléments-repères du paysage sur les photographies.

Impacts sur le patrimoine
9. Il convient de justifier du choix d’implantation du site compte tenu de l’impact fort du projet

sur le patrimoine (château de Beaucamps-le-Jeune, Abbaye Saint-Martin d(Auchy, ancienne
miroterie d’Aumale, église protégée d’Aumale et château de Digeon).

Impact sur le paysage
10. Il est demandé :

1. d’évaluer l’impact du projet sur les paysages emblématiques,
2. de compléter l’analyse de la saturation visuelle en prenant en compte l’avis et les

demandes de la DDTM.

11. Les impacts résiduels paysagers ne sont pas repris dans l’étude d’impact. Ce point doit être
modifié.

Séquence ERC
12. Il convient de :

1. fournir les engagements des propriétaires des parcelles et des gestionnaires de voirie pour
les mesures proposées,

2. proposer des vues afin de démontrer l’efficacité de ces mesures année N, N+1, N+5 et
N+10,

3. apporter des précisions quant au traitement retenu pour les postes de livraison,
4. justifier l’absence de mesure d’évitement,
5. mettre à jour la séquence ERC en fonction des compléments fournis.

Biodiversité

13. L’ex SRCE montre la présence d’un réservoir de la trame boisée et d’un corridor de la trame
bocagère. La présentation de l’ex SRCE (partie diagnostic) est une première étape pour
appréhender les enjeux régionaux. Elle doit être complétée d’une approche territoriale,
permettant de dégager les continuités locales : cela peut passer par de la modélisation ou de
l’observation de terrain. Une cartographie est attendue.

Flore et habitats
14. Concernant la flore, les prospections ont eu lieu les 16 et 31 juillet 2021. Une prospection à

une autre période permettrait de mieux identifier certaines espèces.

15. Il serait judicieux d’étudier la fonctionnalité des différents éléments du paysage vis-à-vis de la
faune.
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Avifaune
16. Il convient de justifier l’absence d’exploitation des suivis post-implantation, notamment au

regard du fait que certains suivis sont disponibles à 10 km avec une situation présentant des
similitudes.

17. Les hauteurs de vol sont classées entre 0-20, 20-50, 50-150 et >150. Vu la garde au sol choisie, il
faut considérer que les effectifs de 20-150m seront potentiellement affectés (soit 60 % des
effectifs en période post nuptiale). Un seuil de 30m au lieu de 20 aurait permis d’être plus
précis sur les effectifs volant à hauteur des pales. Ce point doit être justifié.

Chiroptères
18. Il convient de justifier du choix des sources bibliographiques consultées. D’autres sources

permettant de pressentir les enjeux auraient pu être consultées.

19. Concernant les inventaires, les phases lunaires ne sont pas données. Les dates choisies ne
sont pas optimales pour une bonne expression de l’activité chiroptérologique (3 dates
proches de la pleine lune sur 13), notamment au printemps. Ce point doit être justifié.

20. L’enregistrement sur mat de mesures à 30 et 70 m couvre un cycle complet. Il est demandé de
préciser la date de fin d’enregistrement (notamment dans le tableau 10).

21. Les zones de chasse et de transit ont été cartographiées en page 179. Il serait judicieux
d’indiquer entre ces éléments les couloirs de déplacements potentiels.

22. Il est indiqué en page 194 que R l’activité plus importante au mois de septembre en altitude
peut traduire la présence de population de chauves-souris migratrices comme la Noctule de
Leisler et la Pipistrelle de Nathusius. S. Cette information doit être prise en compte dans
l’évaluation des impacts.

23. Concernant la distance entre les éoliennes et les éléments boisés, les données varient dans le
dossier. En effet, il est indiqué en page 241 que les éoliennes sont situées à 370, 216, 320 et 245
m d’éléments boisés (distance au mât), en page 248 que les éoliennes sont situées à 301, 205,
209 et 236 m d’éléments boisés (distance au mât) et en page 275 que les éoliennes sont
situées 220 à 335 m d’éléments boisés (bout de pale). Il est demandé de revoir la distance aux
éléments boisés en calculant en bout de pale et de clarifier les distances. (voir le diaporama
présenté aux porteurs de projets éoliens le 18 octobre 2019 : http://www.hauts-de-

france.developpement-durable.gouv.fr/?Retour-sur-la-  reunion-a-destination-des-bureaux-d-etudes-et-  

exploitants-eoliens).

24. En reprenant les données précédentes et en calculant une distance bout de pale, cela
correspond à une distance de 310, 156, 260 et 185 m. Deux éoliennes (E02 et E04) sur quatre
ont donc une distance aux éléments boisés inférieure à la préconisation de 200 m. Ce point
doit être justifié.

25. Le CNPN a rendu l’avis suivant sur le parc éolien Couture du Vernois : R Compte-tenu de son
statut actuel en France, et de la publication de juillet 2020 du Muséum national d’histoire
naturelle d’une perte de 88 % des effectifs entre 2006 et 2019, la destruction d’un seul individu
[de Noctule commune] pourrait conduire à la disparition de l’espèce en France. Sa rareté [sur le
site] implique un risque fort de disparition de l’espèce suite à la perte d’un seul individu S. Les
noctules doivent donc faire l’objet d’une attention particulière. Il est attendu une prise en
compte de cette donnée dans le dossier.
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26. Bien que les impacts bruts semblent cohérents avec le contenu du dossier, le résumé contenu
dans le tableau page 269 peut interroger. Avec des données à peu près similaires (d’après le
tableau), les impacts sont très différents. La sensibilité de certaines espèces est incorrecte
(par exemple : une sensibilité faible pour la Noctule de Leisler alors que l’annexe 11 indique
une sensibilité très forte page 368 et page 152). Ce point doit être justifié.

27. L’étude sépare l’activité en dessous et au-dessus de 50 m. Il n’est pas précisé sur quelle
hauteur est basé le niveau d’impact. Les deux sont à inclure au vu de la garde au sol de 30 m.
Une évaluation de l’impact séparément au-dessus et en dessous de 50 m permettrait
d’argumenter le choix d’une garde au sol de 50 m mais ne permet pas de conclure sur la garde
au sol de 30 m (en l’état du dossier).

Effets cumulés
28. Les parcs éoliens et autres ICPE ont été recherchés dans les 20 km. Une zone tampon de

200 m a été utilisée pour la perte d’habitats. Il serait judicieux de rechercher d’autres
aménagements qui seraient susceptibles d’affecter les espèces en dehors de l’éolien
(plantation, ..).

Mesures ERC
29. Concernant la mesure d’éloignement de 200 m en bout de pale des éléments boisés, il

convient de revoir l’évaluation des distances (calcul non réalisé en bout de pale dans le
dossier). Il serait judicieux de déplacer les éoliennes E02 et E04 pour respecter cette mesure,
et ne pas avoir d’impact résiduel.

30. L’implantation à plus de 200 m des boisements n’a pas d’incidence sur le Busard Saint-Martin
(chassant en milieux ouverts). Cette mesure ne réduit donc pas l’impact sur cette espèce. La
même remarque vaut pour les autres espèces de ce cortège. Il convient de prendre en compte
cette remarque dans le dossier.

31. Concernant le Héron cendré, la seule mesure d’implantation du parc ne paraît pas pouvoir
diminuer l’impact de moyen à faible. Ce point est à justifier.

32. Concernant les chiroptères, sans mesure d’arrêt des machines lors de l’activité
chiroptérologique, et au vu des résultats des inventaires, en considérant la totalité des
contacts (car la seule discrimination possible serait avec une garde au sol de 50 m), le passage
d’impact fort à faible paraît exagéré. Des impacts résiduels sont à prévoir à minima sur
Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle commune et potentiellement Noctule de Leisler. Ce point
est à justifier.

33. Des mesures de bridage seront mises en place si une mortalité est constatée. La séquence
ERC donne la priorité à l’évitement. Il n’est possible de mettre en place un plan d’arrêt des
machines en faveur des chiroptères qu’une fois l’évitement mis en œuvre, ce qui n’est pas le
cas pour ce parc. Ce point est à justifier.

34. Des mesures de compensation sont à prévoir au titre du zéro perte nette de biodiversité
(artificialisation, perte d’habitats). Ce point doit être intégré au dossier.

35. La mesure REDUC04 prévoit R qu’aucun stockage agricole (matériel, fumier, intrants, foin,
paille…) ne devra être autorise sur les plateformes ou aux abords des plateformes des éoliennes,
sous risque d’apporter un refuge a la petite faune et d’attirer rapaces et chiroptères sous les
éoliennes. S. La distance limite exacte doit être précisée.
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36. En cas de présence de haie à moins de 200 mètres de la zone de survol des pales des
éoliennes, la typologie de la haie doit faire l’objet d’une présentation détaillée pour chaque
année de suivi. Cette typologie est à croiser avec l’activité des espèces.

37. Il est demandé de prendre en compte les avis de la DDTM et de l’UDAP ci-joints.
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L'emprise foncière de ce projet éolien de Beaucamps-le-Jeune se situe sur des parcelles privées. 
Les terrains destinés à l'implantation de ces quatre éoliennes et de ces deux postes de livraison sont 
situés en zone agricole. 

A la date de dépôt du dossier de demande d'Autorisation Environnementale, le modèle 
d'aérogénérateurs qui équipera le parc éolien de Beaucamps-le-Jeune n'est pas déterminé. 

De ce fait, aucune marque d'aérogénérateur n'est présentée dans le dossier. Les éoliennes seront 
définies par leurs dimensions principales. Il a été choisi de retenir le gabarit maximisant des 
aérogénérateurs pour ne pas risquer de sous-évaluer les impacts, dangers et inconvénients. 

L'emprise nécessaire en phase exploitation pour le parc éolien de Beaucamps-le-Jeune se 
compose de 1 257 m2 de fondations, 2 061 m2 de chemins de desserte des éoliennes, 4 744 m2 de 
plateformes de levage (plateformes conservées en phase d'exploitation) et de 320 m2 de postes de 
livraison. 

L'emprise totale pour ce projet est annoncée à 8 382 m2
, soit une moyenne de 2 095 m2 par 

éolienne. 

1.2 Respect de la doctrine de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers de la Somme 

La commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de 
la Somme, créée le 1er août 2015, demande à être consultée pour tous projets ayant pour conséquence 
une réduction des surfaces naturelles, forestières et à vocation ou usage agricole. Dans le cadre de 
projet de parc éolien, les membres de la commission veillent à une consommation foncière maîtrisée au 
regard de: 

la superficie des plates-formes et autres aménagements comme les chemins d'accès, (elle sera 
considérée comme maîtrisée pour une consommation inférieure à 2 000 m2), 

l'implantation des mâts qui ne doit pas entraver l'exercice de l'activité agricole (manœuvre des 
engins), 

l'opportunité d'utiliser les chemins déjà existants pour desservir les plates-formes. Lorsque des 
chemins d'accès doivent être créés, ils devront être les moins longs possibles. 

Aucune éolienne du projet ne respecte la doctrine de la commission départementale de la 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de la Somme. 

1.3 Compensation collective agricole. 

De par la superficie présumée consommée en phase exploitation, inférieure à 1 ha, le parc éolien 
de Beaucamps-le-Jeune n'est pas soumis au dispositif de compensation collective agricole. 

2 Risques. 

2.1 Plans de prévention des risques. 

Le projet n'est pas impacté par la présence d'un Plan de Prévention des Risques. 

2/12 





3.2.1 Contexte éolien. 

Le contexte éolien n'est pas à jour. En effet, on note l'absence des parcs éoliens en instruction de 
Rossignol et de la Haute Couture, déposés en Juillet 2020. 

La partie sur le contexte éolien est assez sommaire (p. 40 - 41). Le contexte éolien se doit d'être 
étudié plus finement. 

3.2.2 Compléments sur le contexte éolien. 

le contexte éolien est à mettre à jour 3 mois avant le dépôt des compléments, ainsi que 
l'ensemble du dossier; 

présenter la situation du projet par rapport aux autres parcs existants ou autorisés dans un rayon 
de 20 km : nom, distance, nombre de mâts, hauteur en bout de pâle; 

présenter les enjeux et leurs qualifications en termes de mitage, composition inter-parcs, 
respirations paysagères inter-parcs, saturation visuelle. 

3.3 Choix du site d'implantation. 

Le site d'implantation se situe majoritairement en zone défavorable de l'ancien schéma régional 
éolien (p. 37), du fait de la proximité de la vallée de la Bresle et du Mont Argüel. Comme le souligne 

l'étude, « les principes exposés dans ces schémas peuvent toujours être pris en considération par le 
pétitionnaire». L'étude conclut déjà à ce stade à une sensibilité« qui peut être qualifiée d'importante» 
du projet. D'ailleurs, la coupe topographique p. 26 montre bien une proximité avec la vallée de la 
Bresle, et des risques de surplomb, avec une déclivité importante. A priori, donc, et contrairement à ce 
qui est indiqué en page 41, la ZIP ne se situe pas en zone favorable au développement éolien. De par le 
choix de ce site majoritairement défavorable, le pétitionnaire ne s'engage pas de prime abord dans une 
démarche d'évitement. 

Se pose aussi la question de créer une nouvelle ligne d'éoliennes entre deux parcs déjà existants 
(à environ 1,5 km de chacun de ces parcs), ce qui vient créer un effet de mitage, plutôt que de venir 
renforcer un de ces deux parcs. 

3.4.1 Variantes d'implantation. 

L'étude préconise un certain nombre de recommandations paysagères pertinentes pour 
l'implantation du projet (p. 114). On note que les variantes proposées visent à suivre l'alignement Sud
Ouest/ Nord-Est des parcs déjà existants de Mélier et de la Chaude Vallée. 

En préconisation, il est indiqué l'importance d'observer un recul par rapport à la vallée de la 
Bresle. On note cependant que le projet de Beaucamps-le-Jeune se rapproche de cette vallée (moins de 
500 m du haut du versant de la vallée), contrairement aux parcs déjà existants. 

L'étude propose trois variantes d'implantation, présentant respectivement 6, 4 et 4 mâts, pour 
une hauteur en bout de pale de 155 m. 

En revanche, on s'étonne que, dans un contexte de vallées, il n'y ait aucune proposition de 
variante de hauteurs afin de limiter les effets de surplomb sur la vallée de la Bresle. 
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3.4.2 Compléments à l'analyse des variantes. 

justifier l'absence de variante de hauteur pour le projet, au regard de la proximité des vallées; 

justifier la hauteur retenue par rapport aux deux parcs déjà existants. 

3.5.1 Qualité des cartes et des photomontages. 

Concernant les photomontages, la qualité de ces derniers est bonne. Néanmoins, sur certains 
d'entre eux, les parcs présents sont peu perceptibles. Les contrastes doivent être améliorés afin 
d'identifier les parcs présents et le projet, afin de pouvoir étudier avec précision les effets cumulés 
(photomontage n°23 et 25, par exemple). 

3.5.2 Compléments à la qualité des photomontages et des cartes. 

améliorer la qualité graphique de certains photomontages; 

indiquer les éléments-repères du paysage sur les photographies. 

3.6 Analyse des impacts. 

Les impacts sont correctement qualifiés. 

3.6.1 Impact sur le patrimoine. 

Le projet présente un impact modéré à fort sur plusieurs éléments de patrimoine protégés : 

visibilité du projet depuis les abords du château de Digeon, résultant à un impact modéré 
(photomontage n°19); 

co-visibilité directe avec l'église protégée d'Aumale, en particulier de E1, et dans une moindre 
mesure de E2, résultant à un impact fort (photomontage n°20) ; 

visibilité de E1 depuis l'ancienne miroterie d'Aumale, résultant à un impact faible (photomontage 
n°21); 

visibilité de E1 depuis-les abords de l'ancienne abbaye Saint-Martin d'Auchy, résultant à un 
impact modéré (photomontage n°22); 

visibilité et co-visibilité avec le château de Beaucamps-le-Jeune, résultant à un impact fort 
(photomontages n°34 et 35). La prise de vue du photomontage n°34 se fait au niveau de la grille, 
qui donne sur le portail d'entrée du château. Le projet sera donc directement visible depuis 
l'entrée, et de manière prégnante. 

Pour ce dernier monument, en s'insérant à environ 1 km dans l'axe d'un édifice classé, le projet 
est très prégnant. 

Le pétitionnaire n'a pas fait le choix d'un site de moindre impact du point de vue patrimonial. On 
ne peut parler de mesures d'évitement à ce titre, ce qui rejoint l'analyse faite précédemment dans le 
paragraphe concernant le choix du site d'implantation. 
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Concernant le poste de livraison, il n'y pas de précisions claires sur le traitement retenu pour ce 
dernier (p. 344). 

3.7.2 Compléments à l'analyse de la séquence ERC. 

fournir les engagements des propriétaires des parcelles et des gestionnaires de voirie pour ces 
mesures proposées ; 

proposer des vues afin de démontrer l'efficacité de ces mesures en année N, N+1, N+S, N+10; 

mettre à jour la séquence ERC en fonction des compléments fournis. 

3.8 Qualité du dossier présenté pour l'enquête publique. 

Dans le résumé non technique de l'étude d'impact, les cartes relatives au paysage n'y sont pas 
lisibles, ce qui est fortement dommageable car le RNT reste le document le plus accessible pour le 
grand public. 

Par ailleurs, le choix de l'implantation n'y est pas justifié vis-à-vis des enjeux paysagers (page 6). 

4. Compatibilité aux documents d'urbanisme.

La commune de Beaucamps-le-Jeune ne dispose pas de document d'urbanisme. c'est une

commune dite « RNU ». Ce sont les dispositions du Règlement National d'Urbanisme qui s'appliquent. 

Les équipements collectifs sont autorisés en application de l'article L. 111-1-2 du Code de l'Urbanisme 

L'opération est réalisable au titre de l'urbanisme. 

5. Distance aux habitations.

Les 4 éoliennes sont situées à plus de 500m des habitations.

6. Servituâes.

Aucune servitude ne grève directement les terrains d'assiette de l'opération.
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